
Comment identifier et prévenir la discrimination indirecte au
travail au Luxembourg ?

Réponse courte

La discrimination indirecte au Luxembourg désigne une situation où une disposition, un critère ou une pratique

apparemment neutre produit un effet défavorable disproportionné sur des personnes protégées par la loi. Le Code

du travail prévoit deux définitions selon le motif : l'article L.241-1(2) pour les discriminations fondées sur le sexe, et

l'article L.251-1(2)b) pour les autres motifs protégés (religion, handicap, âge, orientation sexuelle, origine).

Contrairement à la discrimination directe, elle ne nécessite aucune intention discriminatoire. L'employeur peut

s'exonérer uniquement si la mesure est objectivement justifiée par un but légitime avec des moyens appropriés et

nécessaires. Cette forme de discrimination concerne tous les aspects RH : recrutement, rémunération, promotion,

formation et licenciement.

Définition

La discrimination indirecte constitue une forme de discrimination involontaire qui se manifeste lorsqu'une règle,

un critère ou une procédure formulée de manière apparemment objective produit un impact négatif

disproportionné sur un groupe protégé par rapport aux autres.

Le droit luxembourgeois distingue deux régimes juridiques :

Régime "sexe" (article L.241-1(2)) : s'applique aux discriminations fondées sur le sexe, l'état matrimonial,

familial, la grossesse, la maternité et le changement de sexe. La discrimination indirecte se définit comme "une

disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre qui désavantagerait particulièrement des

personnes d'un sexe par rapport à des personnes de l'autre sexe".

Régime "autres motifs" (article L.251-1(2)b)) : couvre la religion, les convictions, le handicap, l'âge, l'orientation

sexuelle, l'appartenance ou non-appartenance à une nationalité, race ou ethnie. La discrimination indirecte "se

produit lorsqu'une disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre est susceptible d'entraîner un

désavantage particulier" pour des personnes présentant ces caractéristiques.

Cette distinction reflète la transposition de différentes directives européennes dans le droit national

luxembourgeois.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il se défendre contre une accusation de discrimination indirecte ?

L'employeur peut s'exonérer uniquement s'il démontre que la mesure est objectivement justifiée par un but légitime avec des moyens
appropriés et nécessaires. Le contrôle de proportionnalité est strict : la mesure doit être indispensable pour atteindre l'objectif poursuivi et
ne pas avoir d'alternatives moins discriminatoires.
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Qu'est-ce que la discrimination indirecte au travail au Luxembourg ?

La discrimination indirecte désigne une situation où une disposition, un critère ou une pratique apparemment neutre produit un effet
défavorable disproportionné sur des personnes protégées par la loi. Contrairement à la discrimination directe, elle ne nécessite aucune
intention discriminatoire et peut concerner tous les aspects RH : recrutement, rémunération, promotion, formation et licenciement.

Quelles mesures préventives l'employeur doit-il mettre en place ?

L'employeur doit réaliser un audit annuel des pratiques RH, former les managers sur la reconnaissance des discriminations indirectes,
documenter les justifications des critères adoptés, et maintenir des données statistiques pour analyser l'impact des décisions RH. Il est
également recommandé d'associer les représentants du personnel à l'évaluation des pratiques.

Quels sont les critères pour établir une discrimination indirecte ?

Trois éléments cumulatifs doivent être établis : une mesure neutre en apparence, un effet défavorable disproportionné sur un groupe
protégé comparé aux autres groupes, et l'absence de justification objective par l'employeur. L'employeur doit prouver que la mesure
répond à un but légitime avec des moyens appropriés et nécessaires.

Conditions d’exercice

Pour caractériser une discrimination indirecte, trois éléments cumulatifs doivent être établis :

1. Mesure neutre en apparence : La disposition, le critère ou la pratique doit être formulé de manière objective, sans

référence explicite à un motif protégé.

2. Effet défavorable disproportionné : La mesure doit produire un impact négatif statistiquement significatif sur un

groupe protégé comparé aux autres groupes. L'évaluation nécessite une analyse comparative des effets sur

différentes populations.

3. Absence de justification objective : L'employeur ne peut démontrer que la mesure répond à un but légitime

avec des moyens appropriés et nécessaires. Le contrôle de proportionnalité est strict : la mesure doit être

indispensable pour atteindre l'objectif poursuivi.

La charge de la preuve est aménagée selon l'article L.253-2(1) : le salarié présente des faits laissant présumer

une discrimination, puis l'employeur doit prouver l'absence de violation du principe d'égalité. Cette procédure facilite

l'accès au droit pour les victimes.

Modalités pratiques

La discrimination indirecte peut affecter tous les domaines couverts par les articles L.241-2 et L.251-2 du Code du

travail :

Recrutement et sélection : Critères d'âge maximum, exigences linguistiques spécifiques, conditions de disponibilité

permanente, critères de mobilité géographique, exigences physiques non justifiées.

Organisation du travail : Horaires inflexibles défavorisant certaines pratiques religieuses, systèmes de notation

privilégiant l'ancienneté, critères d'évaluation basés sur la disponibilité hors horaires normaux.

Rémunération et avantages : Systèmes de primes liés à des critères apparemment neutres mais ayant un impact

différencié, conditions d'octroi d'avantages sociaux, modalités de calcul des bonus.
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Formation et promotion : Accès à la formation conditionné par des critères temporels, procédures de promotion

privilégiant certains profils, conditions de participation aux programmes de développement.

Licenciement : Critères de sélection en cas de restructuration, procédures d'évaluation des performances,

conditions de maintien dans l'emploi.

L'employeur doit réaliser une analyse d'impact régulière de ses pratiques RH pour identifier les effets

potentiellement discriminatoires et adapter ses procédures.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel de mettre en place un système de monitoring des pratiques RH pour détecter précocement les

discriminations indirectes. Une audit annuel des procédures permet d'identifier les biais involontaires.

Formation et sensibilisation : Organiser des sessions de formation pour les managers et responsables RH sur la

reconnaissance et la prévention des discriminations indirectes. Développer une culture d'entreprise inclusive

sensibilisant aux enjeux d'égalité.

Documentation et traçabilité : Documenter systématiquement les justifications des critères adoptés, en

démontrant leur caractère objectif et proportionné. Conserver les données statistiques permettant d'analyser l'impact

des décisions RH.

Consultation des représentants : Associer les délégués du personnel et comités mixtes à l'évaluation des

pratiques RH. Leur expertise permet d'identifier les impacts différenciés et de rechercher des alternatives moins

discriminatoires.

Mesures correctives : En cas d'identification d'une discrimination indirecte, corriger immédiatement la situation et

envisager des mesures de réparation. Adapter les procédures pour éviter la récidive.

Veille juridique : Maintenir une veille sur l'évolution de la jurisprudence et des bonnes pratiques en matière de non-

discrimination.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Régime discrimination fondée sur le sexe :

Article L.241-1(2) : Définition de la discrimination indirecte fondée sur le sexe

Article L.241-2 : Champ d'application (accès à l'emploi, formation, conditions de travail, rémunération)

Article L.244-3 : Aménagement de la charge de la preuve

Régime autres motifs de discrimination :
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Article L.251-1(2)b) : Définition de la discrimination indirecte pour religion, handicap, âge, orientation sexuelle,

origine

Article L.251-2 : Champ d'application identique au régime sexe

Article L.253-2(1) : Aménagement de la charge de la preuve

Contrôle et sanctions :

Article L.254-1 : Compétence de l'Inspection du travail et des mines

Articles L.253-1 : Protection contre les représailles

Article L.253-3 : Nullité des clauses discriminatoires

Textes européens : Directives 2006/54/CE (égalité hommes-femmes) et 2000/78/CE (cadre général de lutte contre

les discriminations).

La distinction entre les deux régimes juridiques est importante en pratique mais les mécanismes restent similaires. L'absence

d'intention discriminatoire ne constitue pas une défense valable : seule compte l'existence d'un effet défavorable disproportionné.

La vigilance préventive et la documentation des justifications sont essentielles pour limiter les risques contentieux et garantir le

respect du principe d'égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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